
David Wagner 

Député 

Luxembourg, le 5 juin 2026 

Concerne: Question parlementaire relative à la participation de sociétés israéliennes à l’événement 
“Nexus Luxembourg” 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du Règlement de la Chambre des Députés, je voudrais poser la question 
parlementaire suivante à Monsieur le ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur. 

« Nexus Luxembourg » est un événement sur l’Intelligence artificielle et les technologies qui se 
tiendra cette année les 10 et 11 juin 2026 au Kirchberg sous le titre « Accelerating AI & Tech for a 
Better Tomorrow ». Rassemblant des experts des domaines technologiques, des représentants 
politiques, des investisseurs et des représentants du secteur privé, cet événement est soutenu par le 
gouvernement luxembourgeois. 

Pour cette occasion, le Luxembourg Trade and Investment Office (LTIO) à Tel Aviv avait invité les 
entreprises « start-up » israéliennes à poser leur candidature pour participer à l’événement au 
Kirchberg. L’invitation était adressée aux « Israeli tech startups in the AI, FinTech & Digital Finance, 
Cybersecurity, Space, ClimateTech, Smart Mobility & Autonomous Driving and Industry 4.0 sectors ». 
Les sociétés sélectionnées auront la possibilité de monter un stand à la Nexus Luxembourg, d’avoir 
leur logo sur le programme et de participer au diner clôturant l’événement. 

Partant, je voudrais poser les questions suivantes à Monsieur le ministre : 

Est-ce que le gouvernement luxembourgeois s’est assuré que les entreprises israéliennes 
sélectionnées n’ont aucun lien avec les forces armées israéliennes (respectivement d’autres autorités 
ou agences de sécurité, de surveillance ou de renseignements) et aucun lien avec d’éventuelles 
violations du droit international, y compris des activités économiques dans les Territoires 
Palestiniens Occupés ? Dans l’affirmative, comment le gouvernement a-t-il procédé à cette 
vérification ?  

Avec mes salutations respectueuses, 

David Wagner 
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